
 

Compte-rendu de l’assemblée générale ordinaire & extraordinaire 

du 25 janvier 2025 
 

Ordre du jour : 
- Rapport moral  

- Rapport financier  

- Election du Conseil d’Administration et du bureau. 

- Règlement intérieur, montant des cotisations pour 2025. 

- Informations et questions diverses. 

- Assemblée extraordinaire : changement d’appellation de l’association 

 
Réunie le 25 janvier 2025, l’assemblée générale a rassemblé 18 des 32 adhérents à jour de leur cotisation. 
Le quorum étant de 16 adhérents, l’assemblée peut délibérer valablement. 
 
La parole est donnée au président 

Bonjour à toutes et à tous, merci de vous être libérés pour participer à nos assemblées générales 
matinales. 
Une nouvelle année commence, et malgré une équation politique à plusieurs inconnues, je présente à tous 
nos adhérents, sympathisants, au nom de l’association une bonne et heureuse année 2025. 
Nous prolongerons ces Assemblées Générales par la rencontre conviviale avec les habitants sous la Halle 
de 10 h 00 à 12 h00. 

Bilan moral 2024 : 

Malgré la rencontre publique citoyenne du 13 février 2024 réussie, les idées et actions pour maintenir 
l’association ont été peu nombreuses, peu de contacts avec les adhérents et les habitants. 
Comme toutes les années nous essayons d’augmenter nos adhésions pour nous permettre de renouer avec 
certains d’entre nous. 
Nous constatons le manque de jeunes adhérents à notre association. 
Nous constatons aussi le manque d’enthousiasme de la population à venir partager leurs idées, leurs 
interrogations. Mais peut-être que cela vient de nous. 
Comme en 2014 et 2020, l’échéance des élections municipales et intercommunales approche à grands pas. 
Je voudrais que le travail du groupe municipal et des fidèles de ces quatre années se solde par une 
échéance favorable. 
Il est nécessaire d’amplifier nos actions durant cette année de campagne électorale. 
On échange et on travaille régulièrement avec les quatre élus de la Côte Saint André Pour Tous. Certains 
d’entre nous participent à la préparation des conseils municipaux. 
Ces échanges sont essentiels pour comprendre et suivre l’actualité locale et intercommunale. 
Je vous rappelle que la présence à la réunion mensuelle et aux conseils municipaux en présentiel sont des 
opportunités essentielles pour se maintenir informé, pour faciliter notre efficacité et soutenir nos élus. 
Nous ne pouvons que regretter le peu de présence des adhérents dans le public de ces conseils. C’est une 
occasion de montrer le dynamisme de notre groupe et de notre association. 
Les interventions et alternatives présentées par notre groupe municipal perturbent la majorité municipale. 
C’est une preuve que leurs actions constructives forcent la majorité à initier des projets que nous 
défendons depuis longtemps. Par exemple : la voie verte de l’avenue Aristide Briand, l’accompagnement 



du périscolaire pour les enfants en situation de handicap … Hélas, le groupe municipal n’a pas pu 
influencer par ses propositions alternatives et interventions la majorité dans le projet de rénovation de 
l’école maternelle. Mais ce projet sera notre dans la campagne à venir. 
Les interventions en conseil municipal de notre groupe municipal sont toujours très actives. Ce sont les 
seules qui animent les débats, la majorité étant totalement silencieuse et soumise. 
D’où l’importance de l’association à soutenir le groupe qui est le principal ambassadeur de notre 
empreinte politique locale. 
A toutes les AG de notre association, je répète les mêmes ambitions qui nous permettront de reconquérir 
la Mairie et pouvoir refaire partie d’une nouvelle majorité respectueuse des valeurs qui nous animent.  
Revenons sur nos réunions mensuelles : Nous sommes au plus une quinzaine à nous rencontrer tous les 
mois et nous avons depuis le mois de septembre commencé à échafauder les fondations de notre 
campagne. En effet, l’écriture et le débat aboutissent vers notre projet municipal, en commençant par la 
construction de fiches-diagnostics. 

Ces fiches sont établies suivant les thèmes qui animent la vie locale (jeunesse, culture, patrimoine, vie 
publique économique et commerciale, enseignement, ordures ménagères, budget communal, 
gouvernance …). 

Elles seront le lien d’approche des habitants, des scolaires, de la jeunesse … Enfin toute la vie locale et 
sociale intergénérationnelle. Elles serviront de support pour les rencontres de quartier. Ce sera l’occasion 
de faire remonter d’autres alternatives d’actions de la population dans un esprit participatif pour étayer 
notre projet. 

Quels objectifs pour 2025 ? 

Tout d’abord, comme l’année passée, se réveiller un peu. 
Je le rappelle, les élections municipales vont arriver très vite. Il n’est pas suffisant de préparer un 
programme ambitieux dans un esprit participatif si nous nous retrouvons peu nombreux dans la 
construction. 
Le manque de participants et le manque de contacts avec la population Côtoise ne représentent pas 
l’esprit d’une démocratie participative.  
Il faut se donner les moyens pour l’appliquer et augmenter le nombre d’adhérents surtout parmi les 
jeunes. 
Il faut inciter la population à nous rejoindre et s’impliquer dans notre projet par leurs idées et propositions. 
Dans nos démarches d’échanges avec les habitants, nous devons établir une communication constructive 
pour expliquer nos visions et perspectives, comment nous voudrions voir évoluer notre ville et notre 
environnement et surtout laisser la parole aux habitants.  
Ces actions nous permettront de construire notre électorat et notre liste électorale. 
En cette fin d’année 2024 nous avons élaboré notre calendrier de campagne : 
Au printemps nous envisageons comme dit précédemment de rencontrer les Côtois sous des formes 
différentes, rencontres associatives, réunions de quartier, portes à portes. 
Ensuite viendront les rencontres citoyennes et la campagne d’informations traditionnelles (tracts, 
rencontres, affiches) et surtout mettre en avant notre liste électorale. 
Parlons un peu de cette liste, il faudra qu’elle soit prête au printemps, qu’elle soit notre principal visage et 
lien de campagne… Mais la plus grande difficulté est de l’établir. 
Je vous rappelle qu’elle doit être composée de 27 +2 colistiers avec une tête de liste et parmi cette liste, 
plusieurs représentants pour les élections. 
Nous devons respecter la parité du premier au vingt-neuvième. 
Pour notre association la première difficulté est de trouver les 29 futurs conseillères et conseillers 
municipaux, de choisir les 8 premiers de la liste qui composeront le bureau municipal (maire et adjoints). 
La deuxième difficulté, de par le manque de présence féminine, est de respecter la parité (c’est soit 14 ou 
15 conseillères selon celui ou celle qui sera en tête de liste). Nous devrons être très actifs lors des 
rencontres avec les habitants et inciter des hommes et surtout des femmes à nous rejoindre. 



Bien préparer la campagne c’est aussi revenir comme en 2023 sur les « réseaux sociaux ». Il faut apporter 
des sujets afin d’épauler ceux qui les porteront, le rythme de ces informations demande beaucoup d’une 
énergie difficile à tenir. 
Notre site internet est par ailleurs alimenté de nos actions et initiatives et son activité est portée par notre 
secrétaire que nous remercions. C’est un moyen d’information à privilégier. 
Pas de journaux en 2024, reprenons-les en 2025. A partir de ces supports d’information, nous 
synthétiserons notre projet de municipalité et informerons toute la population sous forme de 
communication plus traditionnelle. 
Nous avons pu constater que nos publications intéressent l’équipe municipale majoritaire et sont 
« surveillées ». Il sera très important de ne pas se dévoiler trop tôt pendant la campagne, sinon avec 
malice, afin de ne pas être copiés comme en 2014 et 2020. 
La rencontre publique citoyenne du 13 février 2024 a été une réussite, faisons de ces moments d’échanges 
avec la population l’occasion pour présenter et préparer notre avenir municipal. 
Trouver des solutions pour « rajeunir » notre association et par conséquent notre électorat. 
Nous avons besoin du soutien de tous, nouveaux adhérents jeunes ou moins jeunes bien sûr, mais 
également des plus anciens qui ont été moteurs, qui partagent certainement toujours nos préoccupations, 
mais qui sont devenus trop discrets.  
Nous avons modifié nos statuts pour transformer notre association en mouvement politique et étendu 
notre périmètre au territoire. C’est encore un moyen de nous développer, de renforcer notre impact et 
drainer de nouvelles adhésions. 
La tâche pour 2025 est grande et peut-être ambitieuse, mais soyons audacieux et défendons nos valeurs 
pour une vie locale plus solidaire et plus équitable avec cet esprit qui nous caractérise, tout pour l’intérêt 
général et un seul objectif : gagner les prochaines municipales. 
 
Je vous remercie pour votre attention et renouvelle les vœux de l’association pour cette année 2025. Je 
demande à présent au trésorier de présenter le bilan financier 2024 et le budget prévisionnel de l’année 
2025, ensuite nous passerons aux votes pour l’adoption de ces deux bilans et l’élection du CA. 

 

Bilan financier 2024 : 

 

Vote de ces rapports à l’unanimité 

  



Election du Conseil d’Administration et du bureau : 

Liste des candidats au CA 2025 : 

Dominique BERTHOLDY 

Mireille BOYRIVEN 

René JALLUT 

François JOUSSE 

Jacky LAVERDURE 

Dominique MERDRIGNAC 

Christophe VIGNON (groupe municipal)  

Julie MAGNEA (groupe municipal) 

Francis CORREARD (groupe municipal) 

Michèle BERTHOLDY (groupe municipal) 

Tous les candidats sont élus à l’unanimité 

Aussitôt réuni, le conseil d’administration désigne son bureau à l’unanimité : 

Dominique BERTHOLDY Président 

Mireille BOYRIVEN  Vice-présidente 

René JALLUT   Trésorier 

François JOUSSE  Secrétaire 

 

Règlement intérieur, montant des cotisations pour 2025. 

Après discussion, le montant des cotisations 2025 est arrêté comme suit : 

• Adhésion annuelle individuelle :  30 € 

• Adhésion annuelle couple :   50 € 
Le bulletin d’adhésion sera actualisé en conséquence 
 

Informations et questions diverses. 

Le débat s’ouvre sur le jour et l’horaire des réunions mensuelles, certains étant empêchés à l’horaire actuel 
de 20 h. 
Une enquête sera mise en place prochainement sur les propositions suivantes : 

• Le mardi soir : horaire alternant entre 18 h ; 19 h ou 20 h 

• Le samedi matin à 10 h 
 

Assemblée générale extraordinaire : 

Il est proposé de modifier le logo actuel afin de le rédiger en écriture inclusive. 
L’appellation statutaire de l’article 1 des statuts doit par conséquent être modifiée. 
 

Appellation actuelle Appellation proposée 
L'Association « La Côte Saint André Pour Tous » L'Association « La Côte Saint André Pour Tous.tes » 
 
Après débat, la modification de l’article 1 des statuts est adoptée à l’unanimité 
Contact sera pris avec notre graphiste afin d’adapter le logo actuel. 
 

Fin des assemblées à 10h00 


